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«!##• fo Revenu 
•_, jfflBoc caotiàôeBe cite pasteurs, 
rote n'était pas asJée. 

voulait que cela continuât: mon 

_ tes, aussi bien que le 
vangite selon Saint Matthieu. 

dcstéi frappe comme M peut. H y eut 
ei 

ABèmagoe et des déconfitures dans 
Amér>qT»es. J'ignore comment ose 

crrssSt ces krachs, et ces déconfitures s'y pri
rent pour amis atteindre ; «n .fait',' ils nous a*-

L* ruine f r a i s a mon pire comme un coup 
de marteau et détexmiob, une congestion céré
brale. Nous nous trouvâmes orphelins, devant 
une succession béante où le passif battait l'ac
tif h niâtes coutures, avec une pauvre petite 

oui n'avait aucun seqs de la réalité des 
Nous perdîmes, du coup, l'estime de 

Dos'coote 
ce qui n'était rien — macs, héSas 1 nous 

aussi ' l'abondance. La pauvret6 
„, .„.- chez nous et nous trama dans un 

affreux logement de la Croix-Rousse, puis la 
flnijsre montra son nez pointu, puis enfin» 

connûmes la faim, le froid, lé déses
poir.. . 

P e même que La. logique voulait que, du 
vivant de mon père, k> vie confortable per 
Tn«né«i. de même .voûtait-«Me. maântmant que 

staasent. EBes 

L'impôt complémentaire sur le revenu pfepoeé nu 
Parlement ne taxe lea revenus qu'à partir de cinq 
mille francs- • Il sera progressif. • Il tient < 
des charges de famille. sllHI 

'Aux Ouvriers 'de la Ville 
et de la Campagne 

Les radicaux et tes socialistes vous 
mentant impudemment quand Us parlent 
do l'impôt sur le revenu. Ils voue disant 
que vous serez complètement dégrevés... 
Tous ceux' put gagnent trente-cinq sous 
par jour paieront a l'Etat... Pour ne rien 
payer -dons tes campagnes, il faudra 
donc- gagner moins de neuf sous par 
jour....Vous paierez une taxe même sur 
la nourriture chez le patron, etc... 

[la Dépêche;. 

avens nubile récemment le texte 
<f on I n i — m t de la Cour de Cassation qui 
assisse aux ciuSn et congrégan tstes émi-
tméa & n t n o u r t a Mm de vote t la com
mune où S i ont insistait à la loi sur le 

ojueile chasse il fondre, faire 4 tons 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ™ feitiSscrtre à 

t Ai 

•> qui se sont 

tss*as* 
Lf»e. à rVoobaix. i Tourcoing, sous les pré-

qutnW «dresse 

ils ont eu dissimuler leurs noms dans tous 
1" coins des listes électorales. 

La preuve de l'invasion de ces oiseaux 
de mauvais augure dans nos grandes cités 
apparaît clairement à Lille. 

En HAI, la population lilloise comptait 
201.019 habitante ; l a nombre des électeurs 
était de 42.824, soit 20.81' pour cent de la 
population. 

La dernier recensement donne une po

pulation de 211.204 habitante. X raison da 
un pourcentage de 20.81 les électeurs de
vraient être au nombre de 43.952. Ils sont, 
en l'an de grâce 1914, et sons l'Administra' 
lion réactionnaire Ch. Oelesalle i 49.933, 
soit un surnombre de 5.981. 

Quels sont ces électeurs ? D'où viennent-
ils ? 

Notre cliché répond à ces questions I 

= 

A la veille du 2me tour 
Hmm^ÊÊ^ÊÊm 

fils de Charles, — Hespel, — le prétendu 
comte,' — et Salvelti, dit le Métèque, 
Groussau le Romain, Cléty l'Ignoré, des 
Retours, fils trop lointain d'un père ou
blié, Duraont le démodé, sans compter 
Gastiau et Macérez victimes de Lopez, 
vont mordre ta poussière -avec autan» 
d'appétit que Soogey, taillandier, Pari& 
et autres seigneurs de moindre impor*| 

. faute rj 
Ile sénateur franco-belge et la calotte. 

- Vhrm't* RCpmmttmw* tmimmrn mtmmmfmim 
Jmmfmimmuatçi 

atroces. Ce fut un soir 
que l'alternative se présenta aux yeux 

petite mamam. KM* nous tint des pro
pos décousus, presque délirants, dont j e sai
s is mieux îa sig<inricatkm aujourd'hui qu'a-
lers, e*e nous embrassa ->v~- un mélange de 
passion et de folie... Nous grelottnM*.auprès 
d'un vaHrute- poêle passé à l'état d e S S m b o l e , 
car aucun combustible n'y rougeoyaifr A qua
nt»*, de toute la journée, nous avions tout juste 
m a n g é une livre de pain sec ! 

Pauline «tait varte, le petit Jeun ne cessait 
dp pousser une plainte lugubre, et moi, je 
arntais un crabe qyi me p.ncait 1 estomac, 
tendis qu'un vol de mouches sembla;: bour
donner dans ma tête. 

A la fin, maman nous attisa tous trois con
tre son cœur en s'écrkuu : 

Nous sommes seuls au monde.. . Nous som
mes perdus! 

Alors, lu sonnete du logement, une vieille 
sonnette branlante, se mit à tousser Ce fut 

J. mai qui aidai* ouvrir : quelque chose de lumi-
neux, d'odoriférant, de souple, de rythmique 
se gl issa au milieu de notre détresse ; une 
voix argentée s'exclamait : 

— Ah t mes pauvres enfants ! 
91a mère s'émit dressée stupéfaite, presque 

effrayée ; mais déjà l'arrivante la saisissait 
dans son froufrou et l'embrassait, pues efte 

etevait l'un après Fantre ver» ses jooes 

« W M M » M M M * * ^ A M * * M » ' 

pane. 

tontes les questions électorales 
n'agitons pas ici même, le 

* s'offre, en des pages lointai-
puériles revanches, 

id nous lui parlons de M. Des-
tfse demi-belge qui voudrait deve

nir sénateur en France, ou lorsque nous 
évoquons les variations de son talen
tueux rédacteur en chef « qui se joue, 
etc.... », il s'obstine à garder le silence 
prudent du nommé Conrart 

Mais de tetnps en tempe, il essaie de se 
» attraper en détail. C'est ainsi qu'hier, 
il insérait, non sans joie, une protesta
tion'de l'Union républicaine de Caudry, 
— sans aucune signature d'ailleurs, — 
affirmant que, contrairement à nos di
res, ce groupemeiat politique n'avait ja-
tnaisfait appel à M. Richepin pour subs
tituer le « gueux repenti », dans la pre
mière de Cambrai, & M. Deligne, libéral 
défaillant. \ 

Qr ,1a « Dépêche », nouvelle alliée du 
• fWfrès du Nord », Vient,, sans le vou-
'OSrv de donner à sont compère le dé
menti le plus formel. , 

Elle annonce, en effot, que M. Jean 
Ricbepin a été sollicité par l'Union ré
publicaine de Caudry et que. interrogé, 
il a confirmé la démarche faite auprès 
de tui par cette organisation politique, 
qui lui a offert la candidetate- Mais,- a-
t-il ajouté, « j'ai dû déclineA ces offres 
en raison du peu de temps1 \qui reste 
pour assurer une organisation complè
te ». 

Dans notre numéro d'hier .tnatin, si 
nous enregistrions le démenti formulé 
par MM."Morcrelte-L«dieu et Métayers, 
nous mettions en doute la valeuè de la 
rectification qui nous avait été adressée 
par l'Union républicaine de Caudry et 
dont le « Progrès » fit ses choux gras... 

Hier la w Dépêche » nous donnaitxrai-
son, et P « Union » passait des avçux 
rjnbarrassés. 

Une fois de plus le Journal fran 
beige reçoit une tape. 

Ce n'est pas la dernière. 

Autre spectacle bien curieux. 
C'est celui que donnent en ce mo

ment les Journaux libéraux et, notam- X 
nasal, fa « Dépêche », lorsqu'ils préten- r 
dent faire appel aux électeurs radicaux 
sa aseaur des candidats de droite. 

Car H* « t a pas que le « Progrès », 
V « impartial du Nord », organe de l'iné
narrable Lepez, et P « Echo du Nord », 
ffti essaient de détourner les radicaux 
on,la discipline républicaine dont car

de leurs candidats bénéficièrent 
lois, fl y a ausci la a Dépéebe » 1 
c Dépêche »s qui dirigea contre les 

saux une campagne qui date, on 
le dire, de sa fondation, fait main-

appel aux voix de ces mêmes ra* 
: en faveur de quelques-uns de ses 
iats et, notamment de M. Cbar-
ilesalle, digne fils d'un tel père. 

Les Journaux ds droite donnent en ce 
rnoesent cette étrange eomédie qu'à dix 
tgnsa de distance on trouve, dans leurs 

<m*m%9. un « ••«•Tfrit » têroea daa ra

dicaux sectaires et de leurs doelwnes 
anti-nationales, et une invite doucereu
se, au nom de l'ordre et de la liberté, 
au concours électoral d» ces mêmes ra
dicaux. 

C'est surtout contre Delory, Ghesquiè-
re, Ragheboom.Inghels et Dubled, qu'est 
tenté cet effort désespéré. 

Mais il est intéressant de collection
ner les étranges argumentations des 
organes de la conservation sociale, et 
leurs invites, qui ne sont même plus dis
simulées, au parti politique qu'ils com
battent aveo le plus d'acharnement dans 
les périodes qui ne sont pas électorales. 

Fort heureusement, les électeurs radi
caux et radicaux-socialistes ne seront 
pas dupes de cette dégoûtante manœu
vre, et ils sauront accomplir un devoir 
qui ne peut que profiter au parti et à 
la tactique dont ils se réclament-

• 
liai « Croix », puisqu'il faut, par ex

ception, lui faire l'honneur de la nom
mer ici, adopte d'ailleurs le même pro
cédé, sauf qu'elle l'applique de façon 
tout a fait différente. 

De même que la « Dépêche » et « l'E
cho », — car nous n'avons pas à parler 
du « Progrès » pour l'instant, — s'em
ploient a détourner les électeurs radi
caux et radicaux-socialistes du devoir 
de discipline républicaine en faveur des 
socialistes, de même aussi le journal of
ficiel de l'Eyêché — la « Croix », — fait 
risette aux socialistes de la IXe de Lille, 
et consacre des colonnes et des colon
nes à les persuader qu'au nom des prin
cipes les. plus purs de leur parti, ils doi
vent s'abstenir de voter en faveur de M. 
Ducarin, le candidat républicain dési
gné par le premier tour pour jeter bas 
le papiste Croussau. 

Les électeurs radicaux et socialistes, 
| fort heureusement, sont assez grands 

garçons pour comprendre que ces ma
nœuvres de dernière heure ne sont ins
pirées que par des sentiments d'un utili
tarisme un peu répugnant, et que, dès le 
lundi 11 mai, ceux-là même qui leur 
ont fait ces avances se gausseront 
cyniquement de les avoir vu tomber 
dans le panneau. 

Fort heureusement, le piège est trop 
\grossier. Et de. même que • les socialis
ées désignés aux suffrages de l'enserri-
b\e des électeurs démocrates par la Fe-
diration radicale, soucieuse d'équité et 
de* discipline électorales, seront élus, — 
de même, malgré lea tentatives de cor
ruption faites tant à Comines, contre 
M. Ducarin, qu'à Doual-8e, contre notre 
amiAGuislain, la loyauté politique et la 
dignlté^démocratique de la classe ou** 
vrièrveA des républicains insoupçonna 
blés triompheront de toutes les manœu
vres taajpropres que fat adversaires du 
régime s'apprêtent à déchaîner contre 

ies caiîidîdats du'bloc de gauche. 
• • 

Et n'éfa déniaisa au « Progrès » com
me à Bté alliés de drotte, MM. Dam-

JsVfêËSau 
W dénote- êT vers lé déâhoWîeTrfi. 

Paix à leurs cendres l 
LE « REVEIL DU NOBD ». 

candidats. _ „ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
veut leur infliger le Suffrage Universel. 

Elle s'attaque naturellement à l'impôt sur 
le. revenu, qui doit atteindre les riches et 
épargner aux travailleurs, aux humbles de 
toutes conditions, la charge croissante des 
contributions, déterminée. par la folie des 
armements. 

Nos confrères cléricaux se souviennent 
| des conseils de leur maître en fourberie, 

Bazils : . 
« Croyez qu'il n'y a pas de plate méchan

ceté, pas d'horreurs, pas de conte absurde, 
qu'on ne fasse adopter aux gens en s'y pre
nant bien ! » 

Et nos confrères sont, en ce genre, d'une 
adresse expérimentée ! 

CHOSES ET AUT.REe 

Et avec ça I 
On inQe à Paris des marchands de 'déco

rations. Ils sont très bien. Ils ont réponse à 
tout. Us sont d'ailleurs Allemands. 

Or. dit communément que le Français est 
le monsieur décoré qui ignore fa géographie. 
Les Allemands savent peut-être la géogra
phie beaucoup mieux que les Français. Mais 
ils sont eux-màrries très décorés. On aime Us 
hoenets i vani'é sous toutes les latitudes. 
Le premier \omme qui arbora un insigne 
devait être un sauvaae. Tonte la question 
est de savoir où,H '- portait, n'ayant a u c u n 
vêtement et, par conséquent, pas de bauXon-
nière. 

Le procès en cours m'a appris une chose, 
que fignolais. C'est que le trafic des décora^ 
tions est très florissant au pays du Kaiser. 
H y est exercé dans des proportions, si fose 
dire, koloss/rtes. Nos voisins impérialistes r-a 
{ont jamais les clicses à demi. Un bourgeois 
orgueilleux va-t-il deman'ler chez le mar
chand de parchemins le prix Sun ordra de , , 
chevalerie propre < nrandir dans l'eftimLr^aètrke. 
des bonnes V *WJ de son quartier : ^ ^ ^ ^ ^ 

— 200 maT!is, lui rémand l'avisé commer-
çan'._ Ce n'est pa$ cher: Mais comme vous 
êtes très honorablement connu et digne, en 
somme de toutes les distinctions, mettez 
40 mark* de pins, at voue aurez par-dessus 
le marché mi ordre-ci qui est une prime 
réservée à nos meilleurs clients. 

C'est coTne dans les magasins de nou
veautés : « Et avec ça, madame ? » 

Tout ce qu'on exige, en Allemagne, des 
marchands dî parchemins, c'est de ne ven
dre que -»•- .ir*~cs défraîchis ou désuets.Les 
chalands peuvent prendre tout ce qu'Us veu
lent, à la condition'qu'on ne leur permette 
de choisir que dans le tas des laissés-pour-
compte de la chevalerie. Aussi sont-Us in
nombrables 't trouve-t-on preneurs pour des 
diplômes dont chez nous on ne tirerait même 
pas deux *m*s à la Bourse des pieds hu
mides. 

Nous nassons cependant pour le plus va-
niUux des j euples d'Europe, 

On nous <alomnie. 
(Htand Schopenhauer disait t w Les autres 

parVe* du monde ont des singes, VEurope 
o les Français, cela se compense », — quand 
Schopenhauer disait cela, il oubliait certai
nement de » egard^r tout autour de tui. 

GRIFF. 

IQUE 

Notre tante l'Actrice 
Nous savions conftisémeu* qu'il existait , 

perdue au loin, dans l'horreur et les 
D g*: 

l'avait reniée, mon père — :"ait la 
et n o u s , au petit bonheur de» Wj 
jpouvieroent l'histoire des peuples et 
fauutte*. nous Suons prêts a lui jeter l'a 
thème. D'aitteurs, nous iarnorions où «Sa eaar-
c a k ses maléfice*. Elle avait quitte notre nom, 
et la famille avait fui la ville rat* '•- pour évi
ter la rencontre de aens qui connaissaient 
rabomination. Et nous maniant «ne exis
tence austère, quoique confortable, dans une 
maison arise, au bord de la Saône, à Lyon. 

Mon père était un homme vertueux, atta
ché è la tradition de O ' w n ; S pratiquait 

romaarrpi de In drocuer<- et de U pharmacie 
en «ras. Pat k premier, a assurait son âme ; 
o u la damième , il -nus as*"—•"• une afréabte 
abondant» e t Cesthne d* * 

. D i e u ! que c'est triste... et que c'est 
bêieMfcureuseœent- , oa va. finir! 

Alors, ma mère murmura à mon areitte t 
— C'est ta tante l'actrice ! 
En sorte que rébloudssenieet et l'horreur 

se partag-eaient ma personne. Je n'eus pas te 
lôisrr de démêler m e s . sentiments. La réprou
vée nous rassemblait comme un troupeau, 
nous couvrait à la hâte <" quelques hardes 
épatées, BOUS poussait vers la porte, BOUS em-
rr.vMw*»' tambotr battant Aanc l'escalier, nous 
empilait dans un landeau r- nous faisait con
duire à l'hôtel de Grande-Bretagne et des In
des, où éSbe. était descendue.. . v o u s nous trou
vâmes dans une vaste chambre où flambak 
un feu de houille et de bûches ; en quelques 
minutes, des domestiques, harcelés par une 
voix impatience, avaient mis le couvert a la 
table ronde et apportaient une soupière qui 
fleurait la vie, le bonheur, le rêve... 

D'abord, nous eûmes bien un peu peur. Il 
me semblait qu'une main attnit inscrire des 
choses désagréables sur le mur, comme il ar
riva pour lé roi Balthazar, qu'une fée allait 
changer la. soupière en "•w-coJe trouée,, ou 
encore que les mucaittes allaient s'ouvrir pour 
faire place à Beizébuth et à quelques eei-
rneurs de moindre importance. Mais la sou
pière donna de bonne soupe, aucun doigt sus-
•oect ne dessina son ombre menaçante, il n'en
tra d'autres seigneurs que le maître d'hôtel, 
le sommelier et la femme de chambre... 

ÇVst ainsi que nous apparut notre tante 

Donc, hier, la « D é p ê c h e » traçait u n ta
bleau d'épouvante en prenant c o m m e motif 
l'impôt sur le revenu. Le salaire de (/*ouvrier 
serait imposé « au même titre que les gros 
dividendes » ; phrase habile qui la isse pen
ser a u x braves g e n s que le terrassier paiera 
autant que le millionnaire. 

Disons-le tout de suite, l 'exposé du pro
jet d'impôt sur le revenu présenté par notre 
confrère e s t d e la plus haute fantaisie. Ja
mais , à aucun moment , il n'a é té question 
d'une forme d'imposition auss i fantastique 

ue l'affirme la « D é p ê c h e » , pour effrayer 
• ^ • ^ • ^ • ^ • f c s conuuerçantS| les c u l u v V 

La démonstrat ion dn contraire, par l'ab
surde, e s t s imple r Pourquoi les champions 
du grand capitalisme et de la réaction au
raient-ils tant combattu l'impôt sur le re
venu et s e s défenseurs si le projet nouveau 
n'avait directement menacé la Fortune, les 
posses seurs de revenus exagéré*, les deten-
teuns de biens i m m e n s e s , l e s lanceurs d'af
faires à gros rendements , tous ceux qui 
jouissent s a n s qu'il y ait relation entne leur 
activité et les profits énormes q u i l s tirent 
du labeur d'autrui î 

Elle ne s'en titti pas là. Elle nous emmena 
à Paris-, nous installa dans un joyeux petit 
appartement où elilo nous vî«V->V chaque jour; 
d i e prit soin de notre vie matérielle et de 
notre éducation Le bonheur <^nit revenu, et 
plus doux que par le passé, car la discipline 
austère avait disparu : nous fûmes à l'abri 
de ces terribles histoires qui avaient épou
vanté notre enfance. 

Cependant, notre tante l'actrice n'eut pas 
| toot d e suite notre, estime. Pendant bien des 

moi- encore, la l ^ œ o d e nous hanta ; U y avait 
def heures où te pain que nous mangions nous 
causait un peu de malaise. Puis , d'autres lé
gendes naquirent, plus alertes et phis indul
gentes : nous finîmes bien par savoir que no
tre tante l'actrice était pou»- nnns «ne réalité 
supérieure devant iaqueSte pâlit tonte bible 
religieuse, politique ou sociale. 

J.-H. ROSKY. 

*ËGHÔ6"* 
Wi MONSTRB MARIN 

Une dépêcha de Nîmes annonce «rue, en 
retirant leurs Mtet* pour la pêche du thon. 
les patrons-pêcheurs des barques « Marie-Ca-
u j d n ». « Saint.Vincent ». < Sainte-Cécile » 

r et « Mar 
ma « pèlerin » avait été capturé dans les eaux 
de Païavas. 

Le monstre est un requin des plus dange
reux, n mesure 6 m. 70 de long, 30 m. 80 l e 
circonférence, l e s ailerons ont 7 m. 30 de long, 
la queue a deux mètres d'une extrémité à 
l'autre r sa gueule S une ouverture de 1 m. 80 a son cube est de 3 me. Son poids atteint 
. a s de 3J00 kilos. Sa peau grisâtre est for
mée de petites , lamelles superposées et ru-
K e u s e s . Ses cinq branchies sont superposées 

i unes spr le» autres comme les peur loes 
Sas manteaux Je* cochers parisiens. Ce re
quin est très rare sur nos cotes. 

IBBBBBBBBnnflLsBBnH W * • " "O** 
Imputés hollandaise t i e n t 

it les agences, son pré-

B^BSSBBBBBBBSBslBBBaBBBl chimmel 
valakln. 

Un bien Jo l i nom PB^iHiBBBBBsi 

• y^ i îa? '^ -" * «^ 

Uno autre démonstration doit être faite. 
U suffit simplement d'exposer au public 

ce quest le projet d'impôt complémentaire 
sur 1 ensemble du revenu, déposé par le 
Gouvernement et rapporté à la Chambre 
par la commission du budget. 

Ce sont des faits. Ce sont des chiffres 
Tou» ies mensonges ne pourront prévaloir 
contre cela. 

L'impôt complémentaire sur îe revenu, 
seul en discussion, est un impôt qui n'at
teint en aucune façon les petites fortunes 
et les salaires petits ou moyens des travail
leurs du commerce, de 1 industrie ou de l'a
griculture, quels qu'ils soient 

Le système des quatre contributions serait 
maintenu, mais 1 Etat trouverait dans le 
nouvel et complémentaire impôt sur le re
venu les ressources supplémentaires qui lui 
sont nécessaires depuis le vote de la loi 
de 3 ans et qu'autrement il serait obligé de 
demander à fous les contribuables, soit par 
des taxes, soit par des centimes addition
nels. 

On ne paierait pas 
en dessous de 5.000 fr. 

de ressources annuelles 
Voici l e s principales disposit ions du projet 

do loi sur 1 impôt complémentaire sur le re
v e n u : 

Les personnes dont l e revenu (salaires, 
bénéfices, rentes, etc.) n'excède pas la som
m e de 5,000 francs seraient affranchies de 
l ' impôt (Art 5 du projet de loi.) 

Même au-dessus de 5,000 francs de revenu 
on n e paierait pas, dans certains c a s : 

n Les contribuables mariés , ayant ou non 
d e s enfants , e t les contribuables veufs ou 
divorcés a y a n t des enfants v ivant s légiti
m e s , reconnus ou adoptifs âgée de m o i n s de 
vingt e t un ans , auraient droit, sur leur re
venu annuel, à une déduction de 2,000 fr. 

» E n outre, tout contribuable a droit, sur 
son revenu annuel , a une déduction de 1,000 
francs par personne à sa charge, n fArt S.) 

Les personnes « à l a charge du contribua
ble » sont : 

1° Les ascendants è g é s de pin» de 70 ans . 
2» f.ea descendants ou les entants aban

donnés et recueillis par le contribuable s'ils 
ont moins do 2 ! a n s 

A condition, bien entendu, qu'ascendants 
ou descendants n e soient pas eux-mêmes en 
situation de payer l'impôt. 

Comment serait évalué le revenu 
L'impôt serait établi d après le montant 

total du revenu annuel dont dispose chaque 
contribuable, c'est-à-dire relativement aux 
propriétés et aux capitaux qu'il possède, 
aux professions qu'il exerce, aux traite
ments, salaires, pensions et rentes viagères 
dont i'jouit, ainsi qu aux bénéfices de tontes 
occupations lucratives auxquelles (1 se livre, 
au l w Janvier de l'année de I imposition, 
déduction faite des intérêts des emprunts 
et deltas è sa efenine et desarr*>aje«de 

ainsi quede» autre» impôts directs acqvJt-

2° Pour les capitaux mobiliers, par le i . 
tant net de* intérêts, dividendes on arré
rages. 

3°.Pour toutes professions ou occupations 
lucratives et pour1 tous emplois rémunérés 
au moyen de traitements ou salaires, pan 
l'excédent des recettes brutes sur les dépem 
ses inhérentes à la profession, l'occupation, 
la fonction ou l'emploi. 

4» Pour les pensions ou rentes viagères 
Par le montant net annuel de ces allocation». 

Pas d'inç 
contribuables I --^»^^^^^^^^^— 

raient chaque année une déclaration de h 
revenu global Ils auraient la McnRé, —• 
non pas l'obligation. — d'appuyer cette dé
claration du détail des éléments qui con» 
posent leur revenu. 

Le contrôleur des contributions qui race* 
vrait ces déclarations serait, sous des peines 
très graves, tenu au secret le plua absolu., 

Il n'aurait aucunement le droit d'exiger 
de l'intéressé la production d'un acte, livre 
ou document quelconque. (Art 13 du projet 
de loi.) 

Il vérifierait les déclarations du contri
buable uniquement à l'aide des renseigne» 
ments dont il dispose et de ceux recueiHia' 
par les services publics en vertu des mie 
existantes. 

On ne taxerait d'office, après avis, que 
le contribuable qui se serait refusé è taira 
sa déclaration, et c'est seulement en cas de 
réclamation que le contribuable ainsi taxe 

devrait produire tontes les justifications da 
nature a faire la preuve du chiffre exact de 
son revenu. 

Mais, dira-t-on, U se peut que des gens 
dispesant de gros sevsnus puissent per, 
quelque habileté, «carotter» le fisc et payes, 
moins qu'ils ne le doivent 

La loi prévoit ce cas ; an décès dn rade* 
vable, l'admnistration des contributions di
rectes, avec le concours de l'administration 
de l'enregistrement établit le revenu de 
défunt pour l'année précédent cens dé 

vent» imposé, on 
fois égale à l'e 

Le revenu imposable serait constitué t 
1* Pour tes propriétés béties et non hé- I 
>s par le revenu net servant de bsse à la I 

ïHon foncière. I • 
^m 

Ce que paieront les rtohes 
L'impôt c o m p l é m e n t a i r e s u r ta r e v e n n , 

dont o n veut faire u n éponvantaU, paraî
tra bien modéré à tous c e u x q u i l 'examine
ront avec impart ia l i té . 

U sera i t ca l cu lé en comptant pour u n 
c inquième la fraction du revenu compr i se 
entre 5.000 et 10.000 francs ; pour deux c i n 
quièmes , la fract ion comprise entre 10.000 
et 15.000 francs ; pour trois c i n q u i è m e s 
la fraction comprise entre 15.000 et 20.000 
francs ; p o u r quatre c inquièmes la fractiont 
comprise entre 20.000 et 25.000 francs ; p o u r 
l ' intégralité, la surp lus du revenu e t e n 
appl iquant a u chiffre a ins i obtenu le tauja 
d e 2 pour cent . 

S u r l'impôt a ins i ca l cu lé chaque contxt-
buahle aura i t droit à une réduct ion d e c i n q 
pour c e n t pour u n e personne à s a *Mïï|pft, 
de d ix p o u r c e n t p o u r deux personnes» d e 
v ingt pour cent pour tro is personnes e t 
a ins i de su i t e ; chaque personne a v - d e l à 
do l a tro is ième donnera i t droit h u n e n o u 
velle réduct ion d e dix p o u r c e n . s a n s q u e 
la réduct ion pu i s se être, a u total , s u p é 
r ieure a la moit ié de l ' impôt 

On le v o i t les famille., nombreuses s o n t 
protégées s o u s l e rég ime de l ' imnôt s u r l e 
revenu. 

P o u r mieux faire comprend- i notre e x 
pl icat ion empruntée au projet de lof de l a 
Commiss ion du B u d g e t c i tons que lque* 
chiffres, a titre d'exemple. Ce sont l e s chif
fres donnés par M. Clémente!, rappor teu i 
de l a Commiss ion . 

Quelques chiffres probante 
SUPPOSONS UN REVENU DS t M M ITI .1 

P o u r u n cél ibataire l ' impôt complément* 
taire s u r le revenu sera de 20 f r a n c s ; 

P o u r un contr ibuable mar ié , s e n s enfanta 
12 fr. d'impôt ; 

P o u r u n contribuable m a r i é , a y a n t tro is 
e n f a n t s : Exempt d ' i m p ô t 

REVENU DE «.000 FRANCS I 
Pour un célibataire : 120 fr. 1 
Pour un contribuable marié, sans en> 

fant « 86 fr. ; 
Pour un contribuable marié, ayant trois 

enfants : 43 fr. ; 
Pour un contribuable marié, ayant s i * 

enfants : 18 fr. 
REVENU DE J0.0S0 FRANCS i 

Pour on célibataire : 300 fr. ï 
Pour un contribuable sosflH 

fant : 260 fr ; 

I Pour on contribuable marié, ayant trots 
enfants : 160 fr. ; 

Pour un contribuable marié, ayant s is 
enfante : 76 fr. 

REVENU DE SS.SS» FERS)» « 
Pour qn célibataire ; 700 fr. ; 
Pour un contribuable marié sans en

fant : 660 fr. ; 
Pour nh contriboaMe marié, ayant, tarés 

enfants : «80 fr. ; 
Pour un contribuable marié, ayant s i s 

enfants- : 270 fr. 
REVENU Be>mOs» FRANOS | 

Pour un célibataire t 1.100 fr. 
Pour un contribuable marte. Sans en

fant : 1.660 fr. ; 
Pour un contribuable marié, ayant «rois 

enfanta : 1.280 fr- ; 
Pour en oontrlbueble marré, ayant et» 

enfants : 770 fr. 

Pour nn célibataire : 9 
Pour un contribuable marié, sans SB* 

fant : 6.660 fr. i 

enfanta : 7.680 fr. ; 
Pour un contribuable maflfttt axant s tn 

enfanta : 4.770 fr. 
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